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Réunion le 21 Novembre à PUYMOYEN 
 
Présents : MM. CHEVALIER – BOUARD – BORDIER – PARIZON – FRIQUET – MANNEVAL 
 
Excusés : MM. BOURDON – DARMUZEY - SAVIDAN 
 
Assiste : MM. VALLET (Direction du Pôle Compétitions, Licences et Terrains) 
 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels dans un 
délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre recommandée, 
télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 100 euros. 
 
1- Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR Masculin – Article 7 RG de la LFNA 
 
« Les clubs des équipes participant aux championnats N3 – R1 – R2 – R3 doivent avoir formulé une demande de licence 
conforme au plus tard le jour de sa prise de fonction. (sous réserve de l’envoi des pièces via FOOTCLUBS). 
A compter du premier match officiel et jusqu’à la régularisation de leur situation, les clubs cités ci-dessus sont pénalisés 
de plein droit et sans formalité préalable, par entraîneur non désigné et pour chaque match manquant disputé en 
situation irrégulière, de l’amende visée au barème financier de la LFNA. 
De plus, dans un délai de 30 jours et à compter de la première date de leur championnat respectif, en plus des amendes 
financières, les clubs encourent une sanction sportive d’un point de retrait par match en situation d’infraction, de plein 
droit et sans formalité préalable, et ce jusqu’à régularisation. » 
 
 
NATIONAL 3 
La Commission prend connaissance du courriel du F.C. BASSIN D’ARCAHON auprès de la Commission Fédérale des 
Educateurs et Entraîneur de Football mettant un terme au contrat de M. SAVIDAN Steve ET nommant à la tête de l’équipe 
Nationale 3 M. ALDEGUER Eric, titulaire du DES. 
 
REGIONAL 1 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule B :  
La Commission prend connaissance d’un courrier du club de l’U.S. LORMONT indiquant une mise en suspension de 
l’éducateur désigné M. MARTINEZ Christophe. Le club désigne M. THEBAULT Patrice, titulaire du DES, comme solution 
de remplacement dans l’attente de désignation d’un nouvel entraîneur. 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
REGIONAL 2 
Poule A :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule B :  
Le club du CS BOUSSAC a désigné M. LECLUSE comme Entraîneur principal de l’équipe R2.  
Cet éducateur n’est pas à jour de son recyclage et ne peut obtenir de licence.  
La Commission avait décidé d’accorder un délai de 30 jours pour le club puisse se mettre en conformité avec le Statut. 
Elle constate que cet éducateur s’est désormais inscrit à une formation continue permettant de placer cette équipe en 
dérogation jusqu’à la date de la formation. 
 
La Commission prend connaissance du courriel de l’E.S.M. LA SOUTERRAINE indiquant la démission de M. NGOMA 
Bruno, responsable de l’équipe R2. Elle décide d’accorder au club de l’E.S.M. LA SOUTERRAINE un délai de 30 jours, 
jusqu’au 21 Décembre 2019, pour désigner un nouvel entraîneur, titulaire à minima du BEF. 
A défaut de désignation à cette date, une amende financière de 85€ par match disputé en situation irrégulière sera 
débitée du compte du club. 
 
Poule C :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule D :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule E :  
Le club du MERIGNAC ARLAC F.C. 2 a désigné M. DUPAS comme Entraîneur principal de l’équipe R2.  
Cet éducateur titulaire du BE 1 n’avait pas établi de demande d’équivalence BEF. Un délai de régularisation avait été 
accordé par la Commission. La Commission a reçu cette demande d’équivalence BEF et l’a validé (voir suite du P.V.) 
mettant cette équipe en conformité au regard des obligations liées au Statut des Educateurs. 
 
Poule F :  
Le club de POEY DE LESCAR avait désigné M. FRANCK comme Entraîneur principal de l’équipe R2. 
Cet éducateur, ne possédant que l’Animateur Senior, ne pouvait couvrir cette équipe. 
La Commission avait accordé un délai de 30 jours au club concerné pour désigner un entraîneur titulaire du BEF. 
Elle prend note de la désignation de M. SECUNDINO Rudy, en formation BEF au sein de la L.F.N.A. 
Cette désignation place en conformité cette équipe R2 au regard des obligations liées au Statut des Educateurs. 
 
 
REGIONAL 3 
Poule A :  
Le club de l’E.S. ST CERBOUILLE a désigné M. MORIN comme Entraîneur principal de l’équipe R3. 
Cet éducateur, ne possédant que le CFF3, n’a pas participé au positionnement du BMF, ne pouvant donc couvrir cette 
équipe au regard des obligations du Statut. 
La Commission avait accordé un délai de 30 jours au club concerné pour désigner un entraîneur titulaire du BMF. 
A défaut de désignation, une nouvelle sanction financière de 85€, par rencontres disputées en situation irrégulière, est 
appliquée à compter de ce jour. 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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Poule D :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
Poule E :  
Le club de l’A.S.P.O. BRIVE a désigné M. MARTINEZ comme entraineur principal pour l’équipe R3.  
La Commission avait accordé un délai de 30 jours pour désigner un éducateur titulaire du BMF.  
A défaut, ce jour, de désignation, la Commission confirme le club en infraction au regard des obligations d’encadrement 
en R3 et applique une sanction financière de 85€, par rencontres disputées en situation irrégulière, à compter de ce jour. 
 
Poule F :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule G :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule H :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule I :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule J :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule K :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule L :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
2- Etude des Obligations d’Encadrement SENIOR Féminin – Article 7 RG de la LFNA 
« Les clubs R1 et R2 Féminins et Jeunes puis R1 Foot Diversifié devront être en règle au plus tard le 15 Novembre de la 
saison en cours. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. 
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours. 
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme. 
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. » 
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REGIONAL 1 
Poule A : 
Le club du C.S. BUSSAC FORET a désigné M. METTE Kévin comme entraîneur principal de l’équipe R1. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3. 
La Commission demande au club du C.S. BUSSAC d’inscrire cet éducateur à une prochaine certification CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA avant le Lundi 06 Janvier. 
A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du S.O. CHATELLERAULT a désigné M. FELIX Tony comme entraîneur principal de l’équipe R1. 
Cet éducateur est titulaire de l’INITIATEUR 2. 
La Commission demande au club du S.O. CHATELLERAULT d’inscrire cet éducateur à une formation du CFF3 ou de 
désigner un nouvel éducateur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B :  
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
REGIONAL 2 
Poule A : 
Le club de l’U.S. LUSIGNAN a désigné M. BELLI Raphaël comme entraîneur principal de l’équipe R2. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF1. 
La Commission demande au club de l’U.S. LUSIGNAN d’inscrire cet éducateur à un module SENIOR du CFF3 ou de 
désigner un nouvel éducateur titulaire à minima du CFF3 ou d’un Initiateur. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club des GENETS D’ANGLET a désigné M. GERARD Christophe comme entraîneur principal de l’équipe R2. 
Cet éducateur est titulaire du module U13 du CFF1. 
La Commission demande au club des GENETS D’ANGLET d’inscrire cet éducateur à un module SENIOR du CFF3 ou de 
désigner un nouvel éducateur titulaire à minima du CFF3 ou d’un Initiateur. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. CLAVERIE Pascal comme entraîneur principal de l’équipe R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme fédéral. 
La Commission demande au club de PRIGONRIEUX F.C. d’inscrire cet éducateur à un module SENIOR du CFF3 ou de 
désigner un nouvel éducateur titulaire à minima du CFF3 ou d’un Initiateur. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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3- Etude des Obligations d’Encadrement JEUNES – Article 7 RG de la LFNA 
« Les clubs R1 et R2 Féminins et Jeunes puis R1 Foot Diversifié devront être en règle au plus tard le 15 Novembre de la 
saison en cours. 
Passée cette date, la Commission Régionale du Statut des Educateurs adressera à chaque club en infraction un courrier 
d’information afin de régulariser la situation sous 30 jours. 
Les sanctions sportives et financières seront appliquées à partir du 1er Janvier de la saison en cours. 
La sanction financière correspond au montant du tarif des frais pédagogiques d’une formation CFF3 pour les équipes 
soumises à ce diplôme, ou d’une formation CFF2 pour les équipes soumises à ce diplôme. 
Un bon de formation leur sera adressé pour inciter l’éducateur à passer sa formation. » 
 
U19 REGIONAL 1 
Poule A : 
Le club de l’U.S. BEAUNE LES MINES a désigné M. SARI Ozcan comme entraîneur principal de l’équipe U19 R1. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence ANIMATEUR. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Le club de THILSLECOLE THIVIERS a désigné M. AHMED Moussa comme entraîneur principal de l’équipe U19 R1. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence ANIMATEUR. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club de l’U.A. COGNAC FOOTBALL a désigné M. JACQUINOT Benoit comme entraîneur principal de l’équipe U19 R1. 
Cet éducateur est titulaire du Module SENIOR du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. JACQUINOT à une formation Module U17 du CFF3 ou de 
désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du S.A. MERIGNACAIS a désigné M. RICHON Samuel comme entraîneur principal de l’équipe U19 R1. 
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. RICHON à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
U19 REGIONAL 2 
Poule A : 
Le club du G.J. CŒUR DE SAINTONGE a désigné M GUIGNARD Aurélien comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. GUIGNARD à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Le club du BEAULIEU BREUIL ENT. a désigné M. BILHEU Pascal comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. BILHEU à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du C.O. CERIZAY a désigné M. ROBIN Guy comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. ROBIN à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du S.A. MONCOUTANT a désigné M. BERTRAND Benjamin comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire du CFF3. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence EDUCATEUR FEDERAL. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’U.A. NIORT ST FLORENT a désigné M. PINOT Jean Michel comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. PINOT à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club de BEAUVOIR SUR NIORT a désigné M. NEJI Adel comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. NEJI à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du PORTES OCEAN 17 ENT. a désigné M. HOCQUARD Cyril comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. HOCQUARD à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Le club SOUBISE PORT DES BARQUES a désigné M. MORON Jean Luc comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MORON à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’E.S. LA PALLU a désigné M. JAMET Benjamin comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. JAMET à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule C : 
Le club de COULOUNIEIX CHAMIERS a désigné M. DURANTHON Bruno comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire des Modules du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DURANTHON à une formation complète du CFF3 ou de 
désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de COUTRAS ENT. a désigné M. SABRON Guillaume comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence ANIMATEUR. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Le club de LA SOUTERRAINE ENT. a désigné M. GALATEAU Benjamin comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire des Modules du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. GALATEAU à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de LIMOGES LANDOUGE a désigné M. MAGNAT Guillaume comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MAGNAT à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de LIMOGES BEAUBREUIL a désigné M. NUBUL Freddy comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence ANIMATEUR. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
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Le club de l’A.S. PANAZOL a désigné M. CORREIA Philippe comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. CORREIA à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de TULLE FOOTBALL CORREZE a désigné M. BIVIGU Dreyfus comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire du Module SENIOR du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. BIVIGU à une formation Module U17 du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule D : 
Le club de CARBON BLANC ENT. a désigné M. LAPIERRE Stéphane comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence ANIMATEUR. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’A.S. TAILLANAISE a désigné M. COMMIN Cédric comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. COMMIN à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de BORDEAUX ETUDIANTS a désigné M. POLEYA Denis comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire des Modules du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. POLEYA à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club APIS AQUITAINE a désigné M. EPESSE TITI Christian comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire du Module U9 du CFF1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. EPESSE TITI à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Poule E : 
Le club d’ANDERNOS SPORT a désigné M. JEAN Kévin comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. JEAN à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du C.A. SALLOIS a désigné M. GUEHO Thierry comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence ANIMATEUR. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Poule F : 
Le club du C.A. CASTETS EN DORTHE a désigné M. COURREGES Pascal comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. COURREGES à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule G : 
Le club de l’E.S. BOURNOS DOUMY a désigné M. ENTERS Eric comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire de l’ANIMATEUR SENIOR. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence EDUCATEUR FEDERAL. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Le club du F.C. LESCARIEN a désigné M. STIEN Rémy comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. STIEN à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club E.S.M.A.N. MEILLON a désigné M. DUHALDEBORDE Laurent comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur est titulaire du Module U13 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DUHALDEBORDE à une formation complète du CFF3 ou de 
désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Le club du F.A. PAU BOURBAKI a désigné M. ROMATET comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. ROMATET à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club ST VINCENT DE PAUL ENT. a désigné M. ICEAGA Jean Paul comme entraîneur principal de l’équipe U19 R2.  
Cet éducateur est titulaire du Module U15 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. ICEAGA à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
 
U18 REGIONAL 1 
Poule A : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule B : 
Le club du C.S. FEYTIAT a désigné M. DUDOGNON Pascal comme entraîneur principal de l’équipe U18 R1. 
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DUDOGNON à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du LIMOGES BEAUBREUIL a désigné M. CHAKROUNI comme entraîneur principal de l’équipe U18 R1. 
Cet éducateur est titulaire des modules du CFF3 mais encadre déjà l’équipe R3 SENIOR. 
La Commission demande au club concerné de désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve de la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, le club 
sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule C : 
Le club des CROISES DE BAYONNE a désigné M. HARAMBOURE Jean comme entraîneur principal de l’équipe U18 R1. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. HARAMBOURE à une formation complète du CFF3 ou de 
désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de PAU F.C. a désigné M. ZAHI Abdelkader comme entraîneur principal de l’équipe U18 R1. 
Cet éducateur est titulaire du Brevet d’Etat 2nd Degré. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence TECHNIQUE NATIONAL. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
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U18 REGIONAL 2 
Poule A : 
Le club de la C.S. VENISE VERTE a désigné M. PIPET Nicolas comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. PIPET à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du F.C. NORD 17 a désigné M. BERTEAUD Rémy comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2.  
Cet éducateur est titulaire du Module U13 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. BERTEAUD Rémy à une formation complète du CFF3 ou de 
désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’U.S. VOUILLE a désigné M. PILLOT Victor comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. PILLOT à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club de l’E.S. BOULAZAC a désigné M. COLLINET Florian comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Cet éducateur est titulaire du Module SENIOR du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. COLLINET à une formation Module U17 du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club du F.C. MONFLANQUIN a désigné M. CHIAMPI Romain comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. CHIAMPI à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule C : 
Le club du F.C. DOAZIT ENT. a désigné M. FEZAS comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. FEZAS à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Le club d’OLORON BEARN F.C. a désigné M. OTERO Julio comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. OTERO à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de SEIGNOSSE CAPBRETON SOUSTONS a désigné M. ROUAULT Robin comme entraîneur principal de l’équipe 
U18 R2. Cet éducateur est titulaire du B.M.F. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence TECHNIQUE REGIONAL. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
 
Le club d’ARIN LUZIEN a désigné M. EZPONDA Christophe comme entraîneur principal de l’équipe U18 R2. 
Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. EZPONDA à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
 
U17 REGIONAL 1 
Poule A : 
Le club d’AIXE SUR VIENNE a désigné M. COUSTILLAS Baptiste comme entraîneur principal de l’équipe U17 R1. 
Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. COUSTILLAS à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club d’E.F.C. DOMPIERRE BOURGNEUF a désigné M. NOUZILLAT Grégory comme entraîneur principal de l’équipe U17 
R1. Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. NOUZILLAT à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club du C.A. BEGLAIS a désigné M. SARAGA comme entraîneur principal de l’équipe U17 R1. 
Cet éducateur est titulaire du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. SARAGA à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U16 REGIONAL 1 
Poule A : 
Le club du G.J. POLE SUD CREUSE a désigné M. DE OLIVEIRA FERREIRA Arlindo comme entraîneur principal de l’équipe 
U16 R1. Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DE OLIVEIRA FERREIRA à une formation complète du CFF3 ou 
de désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
U16 REGIONAL 2 
Poule A : 
Le club de l’E.S. BUXEROLLES a désigné M. RIDEAU Alois comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Cet éducateur est titulaire du CFF1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. RIDEAU à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’E.S. LA ROCHELLE a désigné M. FOUILLEN Ludovic comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. FOUILLEN à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de LA SOUTERRAINE ENT. a désigné M. VINCENT Cyril comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. VINCENT à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Le club du G.J. VIENNE ET MOULIERE CHAUVIGNY a désigné M. BOURDIN Stéphane comme entraîneur principal de 
l’équipe U16 R2. Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. BOURDIN à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’A.S. RETHAISE a désigné M. BOURDON David comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2.  
Cet éducateur est titulaire de l’Initiateur 2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. BOURDON à une formation complète du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club de NONTRON ST PARDOUX ENT. a désigné M. DUBOIS Lucas comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DUBOIS à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de ST GEORGES LES COTEAUX a désigné M. MASSONEAU Adrien comme entraîneur principal de l’équipe U18 
R2. Cet éducateur est titulaire du Module U17 du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MASSONEAU à une formation Module SENIOR du CFF3 ou de 
désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’E.F. VAL DE VIENNE a désigné M. BOBIN Ludovic comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. ROBIN à une formation complète du CFF3 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de TULLE FOOTBALL CORREZE a désigné M. MUNIZ Frédéric comme entraîneur principal de l’équipe U16 R2. 
Cet éducateur est titulaire du Module U17 du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MUNIZ à une formation Module SENIOR du CFF3 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF3. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
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U15 REGIONAL 1 
Poule A : 
Le club du S.A. LE PALAIS SUR VIENNE a désigné M. TIXIER Romain comme entraîneur principal de l’équipe U15 R1.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. TIXIER à une formation complète du CFF2 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
Poule C : 
Le club de DAX J.A. ENT. a désigné M. DARRIGADE Christopher comme entraîneur principal de l’équipe U15 R1.  
Cet éducateur est titulaire des Modules du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DARRIGADE à une formation complète du CFF2 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
 
U14 REGIONAL 1 
Poule A : 
Le club de l’E.S. GUERETOISE a désigné M. DEVAUTOUR Nicolas comme entraîneur principal de l’équipe U14 R1.  
Cet éducateur est titulaire du Module U13 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DEVAUTOUR à une formation Module U15 du CFF2 ou de 
désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de LIMOGES F.C. a désigné M. BONNEAU Frédéric comme entraîneur principal de l’équipe U14 R1.  
Cet éducateur est titulaire du CFF3. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. BONNEAU à une formation complète du CFF2 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club de G.J. MEDOC ESTUAIRE a désigné M. DEBROSSE Aurélien comme entraîneur principal de l’équipe U14 R1.  
Cet éducateur est titulaire des Modules du CFF2. 
La Commission demande au club concerné de lui enregistrer une licence ANIMATEUR. 
Le club devra se mettre en conformité avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, il sera considéré comme en infraction avec les 
obligations liées au Statut. 
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Poule C : 
Le club de C.A. BEGLAIS a désigné M. DOUBLET Michel comme entraîneur principal de l’équipe U14 R1.  
Cet éducateur est titulaire de l’INITIATEUR 1. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DOUBLET à une formation complète du CFF2 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de PESSAC CHATAIGNERAIE a désigné M. RIAHI Brahim comme entraîneur principal de l’équipe U14 R1.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. RIAHI à une formation complète du CFF2 ou de désigner un 
nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
 
U14 REGIONAL 2 
Poule A : 
Le club du G.J. SUD DEUX-SEVRES a désigné M. DUJARDIN Jérôme comme entraîneur principal de l’équipe U14 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. DUJARDIN à une formation complète du CFF2 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’E.S. LINARS ENT. a désigné M. NANGLARD Ludovic comme entraîneur principal de l’équipe U14 R2. 
Cet éducateur est titulaire du BEF mais encadre déjà l’équipe R3 SENIOR. 
La Commission demande au club concerné de désigner un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve de la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 Janvier. A défaut, le club 
sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Le club de l’U.S. MIGNE AUXANCES a désigné M. MARTINEAU Stéphane comme entraîneur principal de l’équipe U14 R2.  
Cet éducateur n’est titulaire d’aucun diplôme. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. MARTINEAU à une formation complète du CFF2 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
 
Poule B : 
Le club de PRIGONRIEUX F.C. a désigné M. LAZINIERE Willy comme entraîneur principal de l’équipe U14 R2.  
Cet éducateur est titulaire du Module U15 du CFF2. 
La Commission demande au club concerné d’inscrire M. LAZINIERE à une formation Module U13 du CFF2 ou de désigner 
un nouvel entraîneur titulaire à minima du CFF2. 
Le club devra apporter la preuve d’inscription à la LFNA ou la désignation d’un nouvel éducateur avant le Lundi 06 
Janvier. A défaut, le club sera considéré comme en infraction avec les obligations liées au Statut. 
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Poule C : 
Tous les entraîneurs désignés sont en règle avec le Statut (voir Tableau Annexe). 
 
 
4- Etude des demandes d’équivalence BEF 
Dossier 1 : VIELLEDENT Jim – STADE BORDELAIS 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. VIEILLEDENT, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
Dossier 2 : DUPAS Cédric – F.C.E. MERIGNAC ARLAC 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. DUPAS, ce dernier remplissant 
les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux saisons sportives 
au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
Dossier 3 : PEYCHER Emmanuel – J.A. BIARRITZ 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. PEYCHER, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
Dossier 4 : JAULIN Benoit – Sans club 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. JAULIN, ce dernier remplissant 
les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux saisons sportives 
au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
Dossier 5 : EPINOUX Nicolas – C.S. LEROY ANGOULEME 
La Commission Régionale donne un avis favorable à la demande d’équivalence BEF de M. EPINOUX, ce dernier 
remplissant les conditions d’entrainement ou d’encadrement de la pratique du football de 400 heures lors de deux 
saisons sportives au minimum au sein d’un club affilié à la F.F.F. sous licence Moniteur. 
 
 
5- Etude des demandes diverses 
Demande du club du F.C. MEDOC COTE D’ARGENT – Situation de M. LASLANDES Lilian 
La Commission prend note de la demande du club du F.C. MEDOC COTE D’ARGENT de vouloir désigner M. LASLANDES 
Lilian comme Entraîneur principal de l’équipe R3. 
Après avis de la DTN, malgré le positionnement de M. LASLANDES sur une formation BEF sans oublier la démarche de 
VAE pour obtenir ce diplôme, il ne peut couvrir dès à présent le club du F.C MEDOC COTE D’ARGENT. 
M. NARBATE Cédric, Titulaire du BEF, restera l’entraîneur désigné pour cette équipe évoluant en R3. 
 
 
Prochaine réunion le Vendredi 10 Janvier à 11H00 sur le site du HAILLAN. 
 
Gérard CHEVALIER         Vincent VALLET 
Président de la C.R. Statut des Educateurs      Direction du Pôle 
 
Procès-Verbal validé le 26 Novembre par Luc RABAT, Secrétaire Général 
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Annexe 1 – Tableaux d’obligation d’encadrement en N3, R1, R2 et R3 
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Annexe 2 – Tableaux d’obligation d’encadrement en SENIOR Féminine 
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

500 491 U.S. AIGREFEUILLE 1110889702  BERSOULT Yohann CFF2

563 775 A.S. DE LA BAIE 1129327964 LOSTEC Annick CFF3

506 940 C.O. LA COURONNE 2545392511 FAYOUKA Manel CFF2

544 360 E.S.M. LA SOUTERRAINE 1182424920 GUITARD Mylène BEF

507 062 U.S.M. LUSIGNAN 1110734466 BELLI Raphaël Modules CFF1 Infraction

507 038 U..E.S. MONTMORILLON 1129335813 FUSEAU Anthony CFF3

514 355 U.A. NIORT ST FLORENT 1129319770 SARRIEAU Rodolph BEF

523 094 E.S. NOUAILLE 2398016331 VILLEMINEY Jean Marie BE 1

517 415 E.S. POITIERS 3 CITES 2 2545186138 AMRI Ridouane AS

507 008 THOUARS FOOT 79 1199241207  TEIXEIRA DE GOUVEIA Jose CFF3

CLUBS ENTRAINEUR

FEMININES REGIONAL 2 secteur NORD - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Initiateur ou Module CFF3)

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 ANGLET GENETS FOOT 2011069059 GERARD Christophe Module U13 Infraction

523 444 E.S. CANEJAN 1192418138 NADAL Emeline Modules CFF3 Manque prise de licence ANIMATEUR

505 760 E.S. EYSINES 2 300621496 BOSCHER Patrick CFF2 Formation BMF

581 856 F.C. GRADIGNAN 399051536 QUEYRET Laurent BEF

580 598 F.C. BASSIN D'ARCACHON

518 856 F.C. MARMANDE 47 710618559 MEURDRAC Christopher Modules CFF3

524 114 A.S.M.U.R. (2) 2127407029 BOURSIER Grégory Modules CFF3

515 831 E.S. MONTOISE 329225967 COUBLUC Bruno BEF

524 054 PRIGONRIEUX F.C. 310254084 CLAVERIE Pascal Aucun Infraction

580 608 F.C. TALENCE 301089157 CIRET Josselin Modules CFF3

FORFAIT GENERAL

FEMININES REGIONAL 2 secteur SUD - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Initiateur ou Module CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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Annexe 3 – Tableaux d’obligation d’encadrement en Régional JEUNES 
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OBSERVATIONS /  DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 300314444 MAURY Jean François BEF

506 980 E.S.A. BRIVE 1122468039 BRAMAT Antonin BMF

516 946 COULOUNIEIX CHAMIERS ENT. 2348029108 PIERRE Marc Antoine CFF3

505 610 LIBOURNE F.C. 370513995 BOURHIS Vincent BMF

509 442 U.S. LORMONT 339237692 HABOUCHI Lahouri BEF

505 679 MERIGNAC S.A. 329208592 BRANCHER Bruno Modules CFF3

552 163 ANGOULEME CHARENTE F.C. 1129326326 NOIRAUD Eric BEF

505 581 A.S. ST ANDRE DE CUBZAC 339247010 DE OLIVEIRA Yohan BMF

512 943 A.S. ST YRIEIX ENT. 1101200839 CHAUMET Yannick Modules CFF3

552 085 TRELISSAC F.C. 300618944 VENOU Frédéric DESJEPS

U16 REGIONAL 1  POULE B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS /  DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

581 310 G.J. MEDOC ESTUAIRE

505 684 AVIRON BAYONNAIS 390510940 ALVERA Laurent BEF

501 681 PAU F.C. 346100016 CAMI Nicolas BEF

522 239 BOE BON ENCONTRE ENT. 380524778  EL HASSEN El Habach AS

505 739 J.A. DAX 329206519 ARDRINO Fabrice Modules CFF3

544 734 LANGON F.C. 340524664  MORSLI Gaetan Modules CFF3

500 021 STADE BORDELAIS 329204966 AADLI Mustapha BEF

500 211 GIRONDINS DE BORDEAUX 2548627341 BRUN Nicolas DESJEPS

518 856 MARMANDE F.C. 47 339257969 EL ALAGUI Farid Aucun Formation BEF

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 300312981 CASTERA Patrick Modules CFF3

FORFAIT GENERAL

U16 REGIONAL 1 POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE  2019-2020 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

582 708 G.J. RIVE DROITE F.C. 1495316486 MUNOZ Julien BMF

505 760 E.S. EYSINAISE 2543634395 SALESSE Kévin Modules CFF3

590 252 NONTRON ST PARDOUX ENT. 2543776801 DUBOIS Lucas Aucun Infraction

520 169 C.A. RILHAC RANCON 1100781055 RUCHAUD Sébastien AS

500 089 O.F.C. RUELLE 1110894085 MITRAC Ludovic Modules CFF3

531 747 ST GEORGES LES COTEAUX 1132423420 MASSONEAU Adrien Module U17 Manque Module SENIOR - Infraction

549 980 E.F. VAL DE VIENNE 1110733822 BOBIN Ludovic Aucun Infraction

531 523 A.S. ST PANTALEON 1122470032 ARTEIL Florent BMF

542 517 TULLE FOOTBALL CORREZE 1142412265 MUNIZ Frédéric Module U17 Manque Module SENIOR - Infraction

548 907 ROYAN VAUX A.F.C. ENT. 1931020041 SAGE Stéphane AS

U16 REGIONAL 2 poule B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 LES GENETS D'ANGLET 2544342461 LEDUC Alexandre Modules CFF3

544 832 F.C. LA RIBERE 320534513 AUDIGANE Franck CFF3

549 868 CASSENEUIL PAILLOLES 390526335 BELLI Fouad Modules CFF3

525 228 S.A.G. CESTAS 2543436857  BELLOTEAU Enzo BMF

552 060 U.S. LEGE CAP FERRET 310518954 NASSIET Enzo BMF

552 012 F.C. MARTIGNAS ILLAC 2543495718 BAPPEL Alexandre BMF

500 097 STADE MONTOIS 310530453 PECQUET Quentin Modules CFF2 Formation BMF

531 446 S.C. ST PIERRE DU MONT 300759256 VALLEE Boris AS

526 282 PAU BLEUETS 2545447592 SAD Radouane AS

500 440 VILLENAVE JEUNESSE 339255600 MARQUES Raphaël BMF

U16 REGIONAL 2 poule C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Nécessite AS ou CFF3)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

581 310 G.J. MEDOC ESTUAIRE 1101115110 DEBROSSE Aurélien Modules CFF2 Manque prise de licence ANIMATEUR

563 716 BERGERAC PERIGORD F.C. 300535280 COMBAUD Benoit BEF

525 226 A.S.U. BORDEAUX ST JEAN 1152414949  MIKELBRENCIS Damien BMF

516 946 COULOUNIEUX CHAMIERS ENT. 3289615041 POTHIN Kévin BEF

500 021 STADE BORDELAIS 2543614513 ROBERT Jérémie Modules CFF2

505 679 S.A. MERIGNACAIS 2546460753 DIAGNE El Hadji CFF2 Formation BMF

507 850 ST PALAIS SPORT FOOT 1129326049 CALDERON Diego BEF

531 523 A.S. ST PANTALEON 1100645038 LECURAS Ludovic BEF

552 085 TRELISSAC F.C. 310516845 HAMMOUTI Assan CFF2

548 907 ROYAN VAUX A.F.C. 1129342873 PITCHO Yoni BEF

U14 REGIONAL R1  - POULE B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 788 ANGLET GENETS FOOT 1119315361 GAZEAU Dimitri BEF

514 041 LES CROISES DE BAYONNE 310703341 CABOT Lionel BEF

500 110 C.A. BEGLAIS 339243671 DOUBLET Michel I1 Infraction

501 681 PAU F.C. 2543482589 BOUDOURI Marwan CFF2

544 734 LANGON F.C. 370528191 DE KONO Simon BEF

500 211 F.C. GIRONDINS DE BORDEAUX 339232642 TANASESCU Guillaume BEF

518 856 F.C. MARMANDE 47 329215301 AUDEGUIL Grégory I2

514 831 F.C.E. MERIGNAC ARLAC 320541893 DUBOSCQ Théo BMF

500 097 STADE MONTOIS 300530616 SOUBIEILLE Alain BEF

550 999 PESSAC CHATAIGNERAIE 311038945 RIAHI Brahim Aucun Infraction

U14 REGIONAL R1  - POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR
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OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

550 784 E.S. AMBARESIENNE 339249745 DE OLIVEIRA Jose I2

518 051 C.S. LEROY ANGOULEME 2543699723 CHABOT Antoine CFF2

525 223 E.S. BLANQUEFORTAISE 310249439 HILLION Gilles I2

505 597 F.C. BOULIACAISE 2545598372  ARRIAU Anthony I2

506 980 E.S.A. BRIVE 1192424032 SOULADIE David CFF2

507 946 S.A. LE PALAIS SUR VIENNE 2318076604 CHEVALIER Yannick CFF2 Formation BMF

505 610 LIBOURNE F.C. 2338179932 BIDJANG Willy Module U17 Inscription CFF2 - Manque prise de licence ANIMATEUR

524 054 PRIGONRIEUX F.C. 310254096  LAZINIERE Willy Module U15 Manque Module U13 - Infraction

505 581 F.C. ST ANDRE DE CUBZAC 380523353 OLIVAR Marvin Modules CFF2

519 775 E.S. USSEL 1162412430 GAOUA Patrice CFF2

U14 REGIONAL R2 - POULE B - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR

OBSERVATIONS / DEROGATIONS

N° Affiliation Nom Club N° personne Nom Entraîneur Diplôme Observations

505 841 S.U. AGENAIS 340521118 CIZAIRE Tony BMF

505 684 AVIRON BAYONNAIS 1819711691 DEU Kévin CFF2

505 723 ELAN BOUCALAIS 2546546407 BAROU Régis Modules CFF2

535 454 COLAYRAC F.C. 380527083  N'DIAYE Nabioul Issa Modules CFF2

505 739 J.A DAX ENT. 300320893 SAINTORRENS Philippe I2

580 598 F.C. BASSIN D'ARCACHON ENT. 320532009 ESOR Marvin Aucun Formation BEF - Doit prendre une licence Dirigeant

552 012 F.C. MARTIGNAS ILLAC 300536702 CHANTURIER Mathieu BMF

546 487 F.C. BORN ENT. 390504436 DE MATOS Philippe I2

506 101 ELAN BEARNAIS ORTHEZ 329224782 LE GUEN Morgan BMF

535 772 ST PAUL SPORTS ENT. 310607567 DE SA Mario CFF2

U14 REGIONAL R2 - POULE C - ENCADREMENT TECHNIQUE 2019-2020 (Nécessite I2 ou CFF2)

CLUBS ENTRAINEUR


